
La démarche ÉcoQuartier favorise l’émergence d’une nouvelle façon de concevoir,  construire et 
gérer la ville. Elle accompagne, dans tous les territoires, les porteurs de projet dans la mise en 
œuvre de leurs projets d'aménagement durable.

Ces projets favorisent un urbanisme de qualité, adapté au contexte territorial qui s’appuie 
sur une démarche partagée. Les enjeux sont sociaux, économiques et environnementaux. 
Les réflexions sont structurées autour de quatre dimensions : Démarche et processus, Cadre 
de vie et usages, Développement territorial, Environnement et Climat (Cf. Référentiel 
Écoquartier au verso).

Une plateforme ÉcoQuartier répertorie l'ensemble des projets d'aménagement et de 
renouvellement urbain qui sont officiellement engagés dans la démarche ÉcoQuartier. Elle met à 
votre disposition des ressources documentaires relatives aux différents enjeux de villes et de 
territoires durables :   https://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/

 dimensions d'un aménagement durable dans son projet ;

● Entrer dans le club ÉcoQuartier, un réseau de collectivités et de professionnels engagés pour 
une transition vers des villes et des territoires durables ;

● Bénéficier de formations gratuites pour faciliter la mise en œuvre des projets par 
l'apprentissage de nouvelles façons de faire ;

● Participer à des événements locaux, régionaux ou nationaux pour partager les retours 
d'expériences issus des métropoles, de villes moyennes et de centres-bourgs ruraux.

De la conception à la livraison, le processus de labellisation comporte 4 étapes :

Label étape  1 : l’ÉcoQuartier en projet. La collectivité signe la charte ÉcoQuartier puis lance la 
phase d’étude du projet.

Label étape 2 : l’ÉcoQuartier en chantier. Une fois le chantier engagé, une expertise est 
réalisée pour vérifier la conformité du projet à la charte ÉcoQuartier.

Label étape 3 : l’ÉcoQuartier livré. Lorsque l’ÉcoQuartier est livré, une expertise est réalisée 
pour l’obtention du label ÉcoQuartier – étape 3.

Label étape 4 : l’ÉcoQuartier confirmé. Trois ans après l’obtention du label – étape 3, la 
collectivité mesure la tenue de ses engagements dans le temps.
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